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COMPTE RENDU DE REUNION N°3 DU COMITE DU CHER   

Le jeudi 22 janvier 2026 à 18h00, les membres du Comité Départemental du Cher de Pétanque et de 

Jeu Provençal se sont réunis au siège, à l’initiative de leur président, Gilles VERHAUVEN.  

Début de séance 18h00       

Présents : VERHAUVEN Gilles, HERNANDEZ Manuela, LAGNEAU Anne-Marie, FAGUET Marc, CHAREIL Éric, ROBLIN 

Didier, ROBLIN Nicole, GAZOUNAUD Dominique, DOUET Nadia, GIACALONE Jacques, JACQUET Vanessa, HEUSICOM 

Fabrice, TRIPEAU Estelle.  

Excusé :  ROGAUME Franck, KUZMINSKI Dimitri, 

⬧ ⬧ ⬧ ⬧ ⬧ ⬧  

ORDRE DU JOUR  

• Approbation du dernier CR (n°2) 
• Courriers divers 
• Licences- Mutations-QR code (Manuela) 
• Coupe de France Provençal/Pétanque (jacques) 
• CDC 2026 (Fabrice) 
• Délégation championnats CD18- Habilitations CTRL Alcoolémie 
• Calendrier 2026 (Didier) 
• Commission jeunes (Anne-Marie). 
• National TM du CD18 
• Questions diverses 

⬧ ⬧ ⬧ ⬧ ⬧ ⬧  

1. APPROBATION DU COMPTE RENDU REUNION CD18 N°2 :  

Le compte rendu n° 2 a été approuvé par l’ensemble des membres présents. 

2. COURRIERS DIVERS : 

- Pas d’annulation du national Triplette mixte comme certains ont pu le lire sur les réseaux sociaux. 

Des personnes mal intentionnées diffusent de fausses informations ATTENTION ! 

- demande de prêt de matériel du Bois d’Yèvre pour le national de Vierzon réponse : Oui 

- Gilles réexplique ce que la fédération préconise pour les licences dématérialisées.  

- Mail du CB VIERZON pour se faire préciser les dates et heures des permanences licences :  

Jusqu’à fin janvier mardi et jeudi de 14h00 à 18h00 

En février et mars juste les jeudis mêmes horaires. 

- Lettre d’information de la Fédération à propos du championnat de France Doublette Mixte : 

 départ le vendredi à 13h30 de l’aéroport de Toulouse et retour le lundi à 11h10. 

3. LICENCES- MUTATION – QR CODE :  

- A ce jour le Comité du Cher compte 1943 licenciés. 
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- 698 Seniors Masculins & 235 seniors féminins  

- 739 vétérans masculins & 170 vétérans féminins 

- 22 juniors masculins & 13 juniors féminins 

- 24 cadets masculins & 13 cadets féminins 

- 12 minimes masculins &   9 minimes féminins 

-   4 benjamins masculins &   4 benjamins féminins  
 

- 136 mutations (4 jeunes gratuits) enregistrées pour un montant 7800€ dont 

3900€ pour le Comité » (commission des jeunes), 655€ pour la Région et 3245€ pour la FFPJP. 

4. COUPE DE FRANCE PROVENCAL & PETANQUE : 

Coupe de France / Cher Jeu Provençal 

St Florent et le Moulon se sont qualifiés pour le 1er tour de Zone. 

St Doulchard remporte la Coupe du Cher Jeu Provençal contre Argent. La coupe au vainqueur sera 

remise à l’AG du CD18 le 15/11/26 

Coupe de France / Cher Pétanque 

Date limite d’inscriptions le 8 février 2026 

Date butoir du barrage Coupe de France et 2ème tour Coupe du Cher 10 Mai 2026 

Date butoir 3ème tour Coupe de France et barrage Coupe du Cher 28 juin 2026 

Date butoir Demi-finale Coupe du Cher 11 octobre 2026 

Finale Coupe du Cher le 25 octobre 2026 à Esprit 2 

Coupe du Cher vétérans Pétanque  

Date limite d’inscriptions 15 mars 2026 

Dates butoirs coupe du Cher Vétérans les mardis : 

1er tour 14 avril, 2ème tour 5 mai, barrage 19 mai, 1/8 de finale 2 juin, ¼ de finale 23 juin,  

 ½ finale 15 septembre, finale 29 septembre. 

Le règlement de cette Coupe du Cher vétérans sera finalisé par la commission « coupe » 

prochainement. 

Il a été décidé d’appeler les coupes du cher OPEN et VETERAN (Coupe des président disparus) 

souvenir Dominique DUPUIS. 

5. CHAMPIONNATS DES CLUBS 2026 :  

Date butoir de l’envoi des listes de joueurs pour les équipes de CDC 6 février 2026 
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5 clubs ont été sanctionné malgré tous les rappels : AUBIGNY, LA CHAPELLE D’ANGILLON, JOUET SUR 

L’AUBOIS, CLEMONT et SAINT DOULCHARD. 

La Commission CDC a débattu et voté pour infliger aux 5 clubs l’amende de 200€ et faire tomber le 

sursis financier 2025 (200€) pour 2 clubs CLEMONT et SAINT DOULCHARD.   

 Il a été décidé de mettre aux 5 clubs du sursis pour la rétrogradation de leur équipe 1 OPEN en 

dernière division départementale.  

Les amendes sont à régler au Comité avant le 6 février 2026 sinon le club ne prendra pas le départ 

du championnat des clubs. 

6. DELEGATIONS CHAMPIONNATS CD18 / HABILITATIONS CONTROLE ALCOOLEMIE :  

Les délégations sur les championnats du Cher ont été attribué → voir tableau sur le site « rubrique 

championnats » 

Tous les membres du comité ont signé leur demande d’habilitation pour les contrôles d’alcoolémies. 

7. CALENDRIER PAPIER 2026 :   

Didier signale qu’il a fini la mise en page du calendrier papier et signé le devis chez l’imprimeur giennois 

avec une économie d’environ 2000€ par rapport à la facture 2025.  

Pour rappel le prix du calendrier est de 2€, on devrait pouvoir les distribuer aux clubs fin janvier. 

8. COMMISSION JEUNES :  

9 personnes vont passer le brevet initiateur lors de la formation du 8 février à 9 heures à Chambray 

les Tours,  

4 personnes sont inscrites pour la formation au brevet BF1 ou pour le recyclage les 14 et 15 février 

avec examen le 8 mars toujours à Chambray les Tours. 

1ère journée des rassemblements jeunes le 31 janvier 2026 de 9h30 à 17h00 pensez à inscrire les 

enfants auprès d’Anne Marie LAGNEAU, le repas du midi des enfants est pris en charge par la 

commission jeunes. 

Le comité régional organisera à ESPRIT 2 le 28 février avec l’aide de la commission jeunes du Comité 

du Cher des concours jeunes en doublette un licencié et un non licencié. 

La 2ème journée de rassemblement jeunes aura lieu à Esprit2 le 7 mars à 14h00 

9. NATIONAL TRIPLETTE MIXTE 2026 :  

Marc et Gilles ont eu rendez-vous avec le crédit mutuel pour mettre en place les inscriptions du 

national via la plateforme de la banque par internet. Mais ce n’est apparemment pas simple il est 

fort probable que le comité enregistrera les inscriptions du national avec la plateforme HELLOASSO 

la décision sera prise lors de la réunion du 4 février à 16h30. 

Il a été décidé pour les vainqueurs du national 2025 d’offrir l’inscription et de donner 30€ de jetons. 



FEDERATION FRANCAISE DE PETANQUE 
ET JEU PROVENCAL 

Agréée par le ministère de la jeunesse et des sports 
 

COMITE DEPARTEMENTAL DU CHER 
 

Page 4/4 

Siège Social : 28 rue Lamartine 18390 St Germain du Puy 
comitecher.petanque@orange.fr 

 

10. QUESTIONS DIVERSES :  

➢ Fabrice demande si en championnat des clubs il faut juste déposer à la table de marque la 

feuille de match. Réponse : OUI pour l’instant 

➢ Vanessa demande si en championnat du Cher on fait un contrôle des QR code.  Réponse : NON 

➢ Gilles demande : 

o A Vanessa d’envoyer le cahier des charges des championnats aux clubs concernés. 

o A Anne Marie de renvoyer les cochonnets prévus à vendre par le comité au 

fournisseur pour qu’il les refasse. 

o A Didier de réserver la salle des fêtes de st Germain du puy pour l’assemblée générale 

du 15 novembre 2026 et de faire les demandes de buvette auprès de la mairie de 

Bourges. 

➢ Gilles informera Dimitri qu’en 2027 les examens d’arbitres départementaux et nationaux seront 

à la charge du candidat, si l’examen est obtenu par le candidat, il sera rembourser par le comité. 

Prévoir une date pour une journée de révision avant l’examen. 

➢ Gilles va vérifier les modalités d’organisation des concours promotions départementaux pour 

informer les clubs concernés de la procédure à respecter. 

➢ Il est prévu une réunion de la commission récompense le jeudi 12 février 2026 à 16h00. 

➢ Il a été décidé de ne pas faire d’achats groupés de lecteur QR-code, Après contrôle sur 
plusieurs sites, nous avons le même tarif unitaire pour 2 ou 20 douchettes … une information 
sera envoyé aux clubs à ce sujet, il faut juste faire attention pour vos concours que le lecteur 
de QR-code accepte la « 2D, et la lecture du QR Code sur fond blanc ».  

 

Fin de la réunion à 22h00.  

Prochaine réunion du comité le jeudi 12 février à 18h00 au local.   

 

 

                        Le Président Gilles VERHAUVEN   le secrétaire Didier ROBLIN       

    
 

 

 

 

 


